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FICHE 1 / LA VENTE 

(ÉLÉMENTS & FORMATION) 

 

 

DOCUMENTATION : 

1°) Le prix 

Cass., com., 5 mai 2009 (prix, fixation, cession forcée, parts, pacte extrastatutaire) 

 

Cass., com., 24 novembre 2009 (prix, fixation, cession forcée, parts, pacte extrastatutaire 

 

Cass., Ass. plén., 4 avril 2008 (prix, rente viagère, défaut de paiement, résolution) 

 

Cass., civ. 1, 2 déc. 1997, pourvoi : 95-16720 : Bull., I, n°340  

 

2°) La chose (dans le commerce) 

 

Cass., com., 25 juin 2013, 12-17037 (vente de fichiers non déclarés à la CNIL) 

 

3°) La formation 

Cass., civ. 3, 20 décembre 1994 (vente, formation, réitération de l’acte, consentement) 

Cass., civ. 3, 8 déc. 1999 (vente, chose d’autrui) 

Cass., civ. 3, 9 mars 2005 (vente, chose d’autrui) 

 

 

TRAVAIL A FAIRE : 

1. Commentez l’article 1599 du code civil 

2. Commentez ensemble les articles 1163 à 1165, 1591 à 1593 et 1843-4 du code civil 
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1 - LE PRIX 

 

Cour de cassation, chambre commerciale  

Audience publique du 5 mai 2009  

  

N° de pourvoi: 08-17465  

  

  

Cassation  

  

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

  

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, a rendu l’arrêt suivant :  

  

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que MM. X..., Y..., Z..., A..., C..., D..., E..., F... et Mme B... (les 

consorts X...), associés de la société civile des Mousquetaires (la société des Mousquetaires), 

en ont été exclus par différentes assemblées générales de 1998 à 2003 ; que le président du 

Tribunal de grande instance, statuant en la forme des référés, a, sur le fondement de l’article 

1843-4 du code civil, désigné un expert avec pour mission de déterminer la valeur de rachat 

des parts sociales ; que la cour d’appel a jugé que le président du tribunal avait excédé ses 

pouvoirs en précisant dans sa motivation que l’expert devait “ procéder en toute liberté “ et “ 

écarter l’application de la méthode de calcul prévue par les statuts “ ; qu’elle a en 

conséquence annulé l’ordonnance entreprise et, en vertu de l’effet dévolutif, a désigné le 

même tiers évaluateur ;  

  

Sur la recevabilité du pourvoi contestée par la défense :  

  

Attendu que la société des Mousquetaires soutient que le pourvoi formé par les consorts X... 

est irrecevable en application de l’article 1843-4 du code civil qui précise que la décision par 

laquelle le président du tribunal statue sur la demande de désignation d’un expert en 

application de ce texte est sans recours possible ;  

  

Mais attendu que le pourvoi est recevable contre une décision qui constate un excès de 

pouvoir et en tire les conséquences qui s’imposent ;  

  

Attendu que la société des Mousquetaires soutient encore que le pourvoi formé par les 

consorts X... est irrecevable faute d’intérêt à agir puisque leur demande de désignation d’un 

expert a été accueillie ;  

  

Mais attendu que l’arrêt qui sanctionne la décision en ce qu’elle se prononce sur la méthode 

d’évaluation du prix des parts par le tiers évaluateur fait grief aux consorts X... ;  

  

D’où il suit que le pourvoi dirigé contre l’arrêt en ce qu’il a annulé pour excès de pouvoir la 

décision désignant l’expert est recevable ;  

  

Sur le moyen unique :  
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Vu l’article 1843-4 du code civil ;  

  

Attendu que dans tous les cas où sont prévus la cession des droits sociaux d’un associé, ou le 

rachat de ceux-ci par la société, la valeur de ces droits est déterminée, en cas de contestation, 

par un expert désigné, soit par les parties, soit à défaut d’accord entre elles, par ordonnance du 

président du tribunal statuant en la forme des référés ; que seul l’expert détermine les critères 

qu’il juge les plus appropriés pour fixer la valeur des droits, parmi lesquels peuvent figurer 

ceux prévus par les statuts ;  

  

Attendu que pour annuler l’ordonnance désignant l’expert, l’arrêt retient qu’en précisant dans 

sa motivation que l’expert devait procéder en toute liberté et écarter l’application de la 

méthode de calcul prévue par les statuts, alors, au contraire, que ce sont justement les statuts 

qui doivent le guider, le président du tribunal a excédé ses pouvoirs ;  

  

Attendu qu’en précisant la méthode à suivre par l’expert, la cour d’appel a violé le texte 

susvisé ;  

  

PAR CES MOTIFS :  

  

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 novembre 2007, entre 

les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 

l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 

d’appel de Paris, autrement composée […] 
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Cour de cassation, chambre commerciale  

 Audience publique du 24 novembre 2009  

  

N° de pourvoi: 08-21369  

  

Rejet  

  

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

  

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, a rendu l’arrêt suivant :   

  

 Sur le moyen unique :  

  

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 16 septembre 2008), que la société à responsabilité 

limitée BT Com Ouest a été constituée entre la société Norauto, détentrice de la majorité des 

parts, et MM. X... et Y... ; que par deux actes séparés conclus lors de la constitution de la 

société BT Com Ouest, MM. X... et Y... ont consenti à la société Norauto une promesse de 

cession de leurs parts stipulant que l’option pourrait être levée dans le cas où ils cesseraient 

d’apporter leur concours à la société BT Com Ouest en qualité de gérants ou de salariés et 

précisant les modalités de détermination du prix de cession ; que MM. X... et Y... ayant quitté 

les fonctions qu’ils exerçaient au sein de la société BT Com Ouest, la société Norauto a levé 

l’option et, usant de la faculté contractuellement prévue, s’est substitué la société Squadra ; 

que MM. X... et Y... ayant contesté être tenus par ces promesses, les sociétés Norauto et 

Squadra ont demandé qu’il soit jugé que les cessions de parts étaient parfaites à compter de la 

levée de l’option ;  

  

Attendu que MM. X... et Y... font grief à l’arrêt d’avoir fixé le prix de la cession de leurs parts 

et d’avoir ordonné à la société Squadra d’en effectuer le paiement dans le délai de quinze 

jours à compter de la signification de la décision, alors, selon le moyen, qu’aux termes de 

l’article 1843-4 du code civil, lequel est d’ordre public, dans tous les cas où sont prévus la 

cession des droits sociaux d’un associé, ou le rachat de ceux-ci par la société, la valeur de ces 

droits est déterminée, en cas de contestation, par un expert désigné, soit par les parties, soit à 

défaut d’accord entre elles, par ordonnance du président du tribunal statuant en la forme des 

référés et sans recours possible ; que cette disposition, qui concerne tant les sociétés civiles 

que les sociétés commerciales, est applicable non seulement en cas de cession ou de rachat 

prévu par la loi ou par les statuts mais également en cas de cession ou de rachat prévu par des 

actes extrastatutaires et ce, quand bien même les parties auraient déterminé à l’avance les 

modalités de calcul du prix de la cession ; qu’en affirmant l’inverse, la cour d’appel a violé 

l’article 1843-4 du code civil ;  

   

Mais attendu qu’ayant relevé, par référence aux stipulations précisant les modalités de calcul 

du prix de cession, que celui-ci était déterminable et que la cession était devenue parfaite dès 

la levée de l’option, la cour d’appel, qui a ainsi fait ressortir que le prix n’avait fait l’objet 

d’aucune contestation antérieure à la conclusion de la cession, en a exactement déduit que la 

demande de fixation du prix à dire d’expert devait être rejetée ; que le moyen n’est pas fondé ;  

  

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi […] 
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Cour de cassation Assemblée plénière  

Audience publique du 4 avril 2008  

  

N° de pourvoi: 07-14523   

Rejet  

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

  

LA COUR DE CASSATION, siégeant en ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE, a rendu l’arrêt suivant : 

  

Statuant sur le pourvoi formé par :   

1° / M. Roger X...,  

2° / Mme Martine Y..., épouse X...,   

tous deux domiciliés...,   

contre l’arrêt rendu le 1er mars 2007 (rectifié par arrêt du 25 septembre 2007) par la cour 

d’appel de Lyon (1re chambre civile), dans le litige les opposant à :   

1° / Mme Simone Z..., épouse A..., domiciliée...,  

2° / M. Fabrice B..., domicilié..., pris en qualité d’héritier de Germaine Z...,  

3° / Mme Marie-Thérèse Z..., épouse C..., domiciliée..., 

4° / M. Michel Z..., domicilié...,   

défendeurs à la cassation ;   

Les époux X... se sont pourvus en cassation contre l’arrêt de la cour d’appel de Riom, en date 

du 10 février 2005 (1re chambre civile) ;   

Cet arrêt a été cassé le 14 mars 2006 par la troisième chambre civile de la Cour de cassation ;   

La cause et les parties ont été renvoyées devant la cour d’appel de Lyon qui, saisie de la 

même affaire, a statué par arrêt du 1er mars 2007, dans le même sens que la cour d’appel de 

Riom par des motifs qui sont en opposition avec la doctrine de l’arrêt de cassation ;   

Un pourvoi ayant été formé contre l’arrêt de la cour d’appel de Lyon, M. le premier président 

a, par ordonnance du 28 novembre 2007, renvoyé la cause et les parties devant l’assemblée 

plénière ;   

Les demandeurs invoquent, devant l’assemblée plénière, le moyen de cassation annexé au 

présent arrêt ;   

Ce moyen unique a été formulé dans un mémoire déposé au greffe de la Cour de cassation par 

Me de Nervo, avocat de M. et Mme X... ;   

Un mémoire en défense a été déposé au greffe de la Cour de cassation par Me Foussard, 

avocat de Mme A..., M. B..., Mme C..., M. Z... et Mme Annie D...épouse E...prise en qualité 

d’héritière de Germaine Z... cette dernière intervenant volontairement ;   

Le rapport écrit de Mme Bignon, conseiller, et l’avis écrit de M. Cuinat, avocat général, ont 

été mis à la disposition des parties ;   

 

Sur quoi, LA COUR, siégeant en assemblée plénière, en l’audience publique du 21 mars 

2008, où étaient présents : M. Lamanda, premier président, MM. Cotte, Weber, Mmes Favre, 

Collomp, MM. Bargue, Gillet, présidents, Mme Bignon, conseiller rapporteur, MM. Joly, 

Peyrat, Lesueur de Givry, Dupertuys, Mmes Garnier, Mazars, MM. Pluyette, Boval, Mme 

Radenne, M. Moignard, Mme Levon-Guérin, conseillers, M. Cuinat, avocat général, Mme 

Tardi, directeur de greffe ;   

Sur le rapport de Mme Bignon, conseiller, assistée de Mme Chauchis-Chaby, auditeur au 

service de documentation et d’études, les observations de Me de Nervo, de Me Foussard, 
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l’avis de M. Cuinat, avocat général, auquel les parties, invitées à le faire, n’ont pas souhaité 

répliquer, et après en avoir délibéré conformément à la loi ;   

 

Sur le moyen unique :   

 

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 1er mars 2007), rendu sur renvoi après cassation (Civ. 

III, 14 mars 2006, pourvoi n° 05-14.245), que Paulette V..., aux droits de laquelle viennent les 

consorts Z..., a vendu, le 7 avril 1998, à M. et Mme X... une maison dont elle s’est réservé le 

droit d’habitation jusqu’à son décès et dont le prix de vente a été converti en une rente 

viagère ; que l’acte de vente comporte deux clauses résolutoires, l’une en cas de défaut de 

paiement du prix, l’autre en cas de défaut de paiement de la rente ; qu’après avoir vainement 

mis en demeure les acquéreurs de payer, dans un délai de trois mois, les arrérages impayés de 

la rente par lettre recommandée avec demande d’avis de réception reproduisant la clause 

résolutoire stipulée en cas de défaut de paiement du prix, Paulette V...les a assignés pour 

obtenir la résolution de la vente et le paiement de dommages-intérêts sur le fondement des 

articles 1654 et 1656 du code civil ;   

 

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’arrêt d’accueillir la demande, alors, selon le moyen, 

que le juge doit redonner aux faits leur exacte qualification sans s’arrêter à la dénomination 

qu’en ont donnée les parties ; que la cour d’appel a elle-même constaté que le prix de vente 

avait été totalement converti en rente viagère ; que la cour d’appel ne pouvait faire application 

de la clause résolutoire pour non-paiement du prix et les condamner à payer l’indemnité 

prévue par ladite clause, et non point les dispositions relatives au non-paiement, à le supposer 

avéré, des arrérages de la rente; qu’il était constant qu’aucune mise en demeure visant les 

dispositions contractuelles relatives au non-paiement de la rente et à ses conséquences n’avait 

été adressé aux époux X... ; que la cour d’appel a violé l’article 12 du code de procédure 

civile ;   

 

Mais attendu qu’ayant exactement retenu que, dès lors que le prix avait été converti en rente 

viagère, la rente n’était qu’une modalité de paiement du prix et qu’en s’abstenant de payer un 

terme de cette rente à son échéance, l’acheteur était défaillant dans son obligation de payer le 

prix au moment où il était exigible, la cour d’appel, qui a constaté que les époux X... ne 

justifiaient pas du paiement des arrérages impayés dans le délai qui leur avait été imparti, en a 

déduit, à bon droit, que la clause résolutoire pour défaut de paiement du prix devait recevoir 

application ;   

 

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;   

 

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi ;  […] 
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Cour de cassation, chambre civile 1  

Audience publique du 2 décembre 1997  

  

N° de pourvoi: 95-16720  

   

Rejet.  

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

  

Attendu, selon les énonciations des juges du fond, que, le 12 juillet 1989, M. X... de Vita a 

commandé une voiture automobile Ferrari Testarossa, modèle 1993, auprès de la société 

Cavallari, concessionnaire ; que, par lettre du 5 juin 1992, la société Charles Pozzi, 

importatrice exclusive de la marque Ferrari en France, a informé M. X... de Vita du prix du 

véhicule 512 TR dont il avait passé commande ; que, de son côté, le 31 juillet 1989, M. Y... 

de Vita, fils de M. X... de Vita, a commandé, auprès de la société Pagani frères, 

concessionnaire, un véhicule Ferrari 348 TS dont il a refusé de prendre livraison ; qu’ayant 

décidé de ne pas donner suite à leurs engagements, MM. de Vita ont formé une action en 

remboursement des acomptes respectifs versés lors de la signature des bons de commande ; 

que l’arrêt attaqué (Versailles, 11 mars 1995) les a déboutés de leurs demandes ; 

  

Sur le premier moyen : (sans intérêt) ; 

  

Sur le second moyen : 

  

Attendu que M. Y... de Vita fait grief à l’arrêt d’avoir refusé d’annuler le contrat du 31 juillet 

1989 pour indéterminabilité du prix, alors, selon le moyen, que, contrairement aux 

énonciations de l’arrêt attaqué, la mention “ prix en vigueur le jour de la livraison “ ne permet 

pas à l’acquéreur de déterminer le prix dont il devra s’acquitter à la livraison et ce, à plus forte 

raison, lorsque ce prix est fixé discrétionnairement non par le vendeur mais par le 

constructeur, la Commission des clauses abusives ayant d’ailleurs recommandé en 1985 que 

la clause de prix indicatif soit déclarée abusive ; qu’ainsi, en jugeant que la mention “ prix en 

vigueur au jour de la livraison” permet de déterminer le prix lors de la conclusion du contrat 

alors qu’il dépend en réalité de la seule volonté du constructeur, la cour d’appel a violé 

l’article 1591 du Code civil ; 

  

Mais attendu que la cour d’appel, qui a relevé que le bon de commande faisait référence au 

“prix en vigueur le jour de la livraison” qui était prévue au mois de décembre 1992, en a 

exactement déduit que ce contrat faisait référence au prix tel qu’établi par le constructeur et 

répercuté par l’importateur au concessionnaire, de sorte que le prix était déterminable, 

indépendamment de la volonté du vendeur, seule à prendre en considération pour l’application 

de l’article 1591 du Code civil ; que, par ce seul motif, elle a légalement justifié sa décision ; 

que le moyen n’est pas fondé ; 

  

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi […] 
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2 - LA CHOSE 

 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  

Sur le troisième moyen :  

Vu l'article 1128 du code civil, ensemble l'article 22 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 ;  

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a fait assigner la société Bout-Chard en nullité de la 

vente d'un fichier de clients informatisé ;  

Attendu que pour rejeter cette demande, l'arrêt, après avoir constaté que le fichier de clientèle 

tenu par la société Bout-Chard qui aurait dû être déclaré à la Commission nationale 

informatique et libertés (la CNIL) ne l'avait pas été, retient que la loi n'a pas prévu que 

l'absence d'une telle déclaration soit sanctionnée par la nullité ;  

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que tout fichier informatisé contenant des données à 

caractère personnel doit faire l'objet d'une déclaration auprès de la CNIL et que la vente par la 

société Bout-Chard d'un tel fichier qui, n'ayant pas été déclaré, n'était pas dans le commerce, 

avait un objet illicite, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;  

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs :  

CASSE ET ANNULE en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 17 janvier 2012, entre les 

parties, par la cour d'appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 

l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 

d'appel de Rennes, autrement composée ; […] 
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3 – LA FORMATION 

 

Cour de cassation, chambre civile 3  

 Audience publique du 20 décembre 1994  

  

N° de pourvoi: 92-20878  

   

Cassation.  

  

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

  

Sur le moyen unique : 

  

Vu l’article 1589 du Code civil ; 

  

Attendu que, pour rejeter la demande de M. Y... en réalisation forcée de la vente d’un 

immeuble que lui avait consentie M. X... par acte sous seing privé du 20 mai 1986, l’arrêt 

attaqué (Chambéry, 6 novembre 1992), statuant sur renvoi après cassation, retient que le 

“compromis“ stipule que l’acquéreur sera propriétaire des biens vendus à compter seulement 

de la réitération par acte authentique, de sorte que le vendeur n’est tenu, envers l’acquéreur, 

que d’une obligation de faire pouvant se résoudre en dommages-intérêts ; 

  

Qu’en statuant ainsi, après avoir constaté, par motifs adoptés, l’accord des parties sur la chose 

et sur le prix et sans relever d’autres circonstances de nature à démontrer que les parties 

avaient fait de la réitération par acte notarié un élément constitutif de leur consentement, la 

cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ; 

  

PAR CES MOTIFS : 

  

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 novembre 1992, entre 

les parties, par la cour d’appel de Chambéry ; remet, en conséquence, la cause et les parties 

dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 

cour d’appel de Grenoble.  
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Cour de cassation, chambre civile 3  

Audience publique du 8 décembre 1999  

  

N° de pourvoi : 98-12922  

  

Cassation partielle.  

  

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

  

Sur le premier moyen : (sans intérêt) ; 

  

 Mais sur le second moyen : 

  

Vu l’article 1599 du Code civil ; 

  

Attendu que la vente de la chose d’autrui est nulle ; qu’elle ne peut donner lieu à des 

dommages-intérêts lorsque l’acheteur a ignoré que la chose fût à autrui ; 

  

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 24 novembre 1997), que les consorts Y... qui 

invoquaient à leur profit un acte de vente publié à la Conservation des hypothèques le 21 

septembre 1940 concernant une parcelle de 1 hectare, 26 ares, 39 centiares qui avait été 

détachée de l’habitation “La Perle“, et prétendaient que leur terrain avait été englobé dans la 

parcelle AE 27 de 4 hectares 55 centiares acquise par M. Z..., le 9 août 1974, ont assigné ce 

dernier pour faire juger qu’ils étaient propriétaires de cette portion de terre, qu’il soit fait 

défense à M. Z... d’y pénétrer et pour faire annuler l’acte du 9 août 1974 ; 

  

Attendu que pour prononcer l’annulation de l’acte dressé le 9 août 1974, par Me Robert X..., 

notaire à Basse-Terre, l’arrêt attaqué retient qu’il ressort du rapport d’expertise du 25 

novembre 1996, signifié le 18 juillet 1997 à M. Michel Z..., que la parcelle acquise le 9 août 

1974 par ce dernier englobe, au nord, la parcelle des époux Y... ; 

  

Qu’en prononçant ainsi la nullité de la vente du 9 août 1974 à la demande des consorts Y..., 

alors que seul l’acheteur, M. Z... avait qualité pour invoquer cette nullité, la cour d’appel a 

violé le texte susvisé ; 

  

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a prononcé 

l’annulation de l’acte dressé le 9 août 1974, l’arrêt rendu le 24 novembre 1997, entre les 

parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les 

parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 

devant la cour d’appel de Basse-Terre, autrement composée. 
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Cour de cassation, chambre civile 3  

Audience publique du 9 mars 2005  

  

N° de pourvoi : 03-14916  

   

Cassation.  

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

   

LA COUR DE CASSATION, TROISIEME CHAMBRE CIVILE, a rendu l’arrêt suivant : 

  

Sur le premier moyen : 

  

Vu l’article 1599 du Code civil ; 

  

Attendu que la vente de la chose d’autrui est nulle ; 

  

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 mars 2003), que Mme X..., autorisée par le juge des 

tutelles, a vendu à M. Y... un immeuble provenant de la succession de son fils prédécédé, 

Gaston X..., dont elle a été reconnue seule héritière par acte de notoriété ; qu’à la suite du 

décès de Mme X..., M. Patrick X..., fils de Gaston X..., a engagé une action en pétition 

d’hérédité et demandé l’annulation de la vente consentie à M. Y... ; 

  

Attendu que pour déclarer M. X... recevable en son action, l’arrêt retient que si l’action en 

nullité de la chose d’autrui n’appartient qu’à l’acquéreur, ceci vaut pour écarter l’action du 

vendeur mais non celle du véritable propriétaire ; 

  

Qu’en statuant ainsi, alors que l’action en nullité de la vente de la chose d’autrui ne peut-être 

demandée que par l’acquéreur et non par le véritable propriétaire qui ne dispose que d’une 

action en revendication, la cour d’appel a violé le texte susvisé ; 

  

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le second moyen : 

  

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 mars 2003, entre les 

parties, par la cour d’appel de Paris ; 
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TEXTES  

  

Article 1163  

L'obligation a pour objet une prestation présente ou future.  

Celle-ci doit être possible et déterminée ou déterminable.  

La prestation est déterminable lorsqu'elle peut être déduite du contrat ou par référence aux 

usages ou aux relations antérieures des parties, sans qu'un nouvel accord des parties soit 

nécessaire.  

Article 1164  

Dans les contrats cadre, il peut être convenu que le prix sera fixé unilatéralement par l'une des 

parties, à charge pour elle d'en motiver le montant en cas de contestation.  

En cas d'abus dans la fixation du prix, le juge peut être saisi d'une demande tendant à obtenir 

des dommages et intérêts et le cas échéant la résolution du contrat.  

Article 1165  

Dans les contrats de prestation de service, à défaut d'accord des parties avant leur exécution, 

le prix peut être fixé par le créancier, à charge pour lui d'en motiver le montant en cas de 

contestation. 

En cas d'abus dans la fixation du prix, le juge peut être saisi d'une demande tendant à obtenir 

des dommages et intérêts et, le cas échéant, la résolution du contrat. 

 

Article 1591  

Le prix de la vente doit être déterminé et désigné par les parties. 

Article 1592  

Il peut cependant être laissé à l'estimation d'un tiers ; si le tiers ne veut ou ne peut faire 

l'estimation, il n'y a point de vente, sauf estimation par un autre tiers. 

Article 1593  

Les frais d'actes et autres accessoires à la vente sont à la charge de l'acheteur. 

Article 1599  

La vente de la chose d'autrui est nulle : elle peut donner lieu à des dommages-intérêts lorsque 

l'acheteur a ignoré que la chose fût à autrui. 
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Article 1843-4  

I. – Dans les cas où la loi renvoie au présent article pour fixer les conditions de prix d'une 

cession des droits sociaux d'un associé, ou le rachat de ceux-ci par la société, la valeur de ces 

droits est déterminée, en cas de contestation, par un expert désigné, soit par les parties, soit à 

défaut d'accord entre elles, par jugement du président du tribunal judiciaire ou du tribunal de 

commerce compétent, statuant selon la procédure accélérée au fond et sans recours possible. 

L'expert ainsi désigné est tenu d'appliquer, lorsqu'elles existent, les règles et modalités de 

détermination de la valeur prévues par les statuts de la société ou par toute convention liant 

les parties. 

II. – Dans les cas où les statuts prévoient la cession des droits sociaux d'un associé ou le 

rachat de ces droits par la société sans que leur valeur soit ni déterminée ni déterminable, 

celle-ci est déterminée, en cas de contestation, par un expert désigné dans les conditions du 

premier alinéa. 

L'expert ainsi désigné est tenu d'appliquer, lorsqu'elles existent, les règles et modalités de 

détermination de la valeur prévues par toute convention liant les parties. 

 


